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DIRECTION DE L’ATTRACTIVITÉ ET DE L’EMPLOI 
 

      __ 
 

Appel à manifestation d'intérêt : 
“Installation d’un camion-restauration” 

Théâtre de la Concorde (8e) 
 
 
 
La Ville de Paris a été sollicitée par le Théâtre de la Concorde qui souhaite installer un camion-
restauration et de boissons de qualité dans son jardin, pour des évènements ponctuels :  

 Le Paris-Globe Festival 2024 du 20 au 30 mai ; 
 La Ville dansée du 6 au 9 juin ;  
 Les Étincelles – Street Dance Awards 2024 du 14 au 16 juin. 

L’objectif est de proposer au public une offre de restauration et de boisson de qualité et 
adaptée à l’emplacement et aux activités qui prendront place au Théâtre. Ces évènements 
auront lieu en journée et en soirée (de 9h30 à 22h30).  
Le véhicule pourra s’installer dès 7h en concertation avec les services de la Ville de Paris. Il 
devra repartir chaque soir. 
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Après validation de la Ville de Paris et de la Préfecture de Police, cette occupation donnera 
lieu à la signature d’une autorisation d’occupation du domaine public comprenant des 
prescriptions relatives à l'ordre public (propreté, nuisances) et au versement d’une redevance.  

La Ville de Paris ne met pas à disposition le camion-restaurant ni les tables et ni les chaises. 
L’installation du point de vente est entièrement à la charge de l’occupant dont il devra assurer 
son autonomie en eau, en électricité et son assainissement des eaux usées. Par ailleurs, la 
Ville prend en charge le raccordement électrique. 

En contrepartie de cette occupation temporaire du domaine public, la manifestation sera 
soumise au versement d’une redevance conformément aux tarifs fixés par l’arrêté municipal 
fixant à compter du 1er février 2024 les redevances applicables aux emplacements 
commerciaux durables et aux activités commerciales organisées à titre temporaire sur le 
domaine public municipal, soit 5,40 € par m² et par jour. Pour le dernier jour, une taxe de 
déblaiement d’un montant de 0,75€/m² (jour de semaine) ou 1,24€/m² (dimanche ou jour férié) 
sera due. Les tarifs sont susceptibles d’être modifiés par arrêté.  

En ce sens, le candidat s’engage :  

 A tenir son camion-restaurant pendant les périodes déterminées uniquement ;  
 A ne pas implanter de mobilier publicitaire (le théâtre de la Concorde est situé en zone 

de publicité interdite au regard de son insertion dans un site classé (art. R 581-16 du 
code de l'environnement)) ;  

 A évacuer tous les déchets éventuels générés par son activité ou abandonnés par la 
clientèle ;  

 A régler la redevance d’occupation temporaire du domaine public.  

Dans l’hypothèse où vous souhaiteriez manifester votre intérêt pour l’installation d’un tel 
camion-restaurant, vous devrez déposer un dossier au plus tard le 29 avril 2024 à 12 heures. 
Tout dossier reçu au-delà de ces dates et heures sera rejeté.  
 
Le dossier doit comprendre une présentation détaillée permettant à la Ville de Paris 
d’appréhender la qualité de l’activité proposée : 

 Projet d’occupation détaillé ; 
 Photos de la structure que vous installerez dans le jardin ;  
 Plan à l’échelle du site de l’installation proposée ; 
 Liste des produits vendus avec détail de leur origine et de leurs labels de qualité ; 
 Prix des produits proposés ; 
 Contrôles techniques et assurances valides ; 
 Justification d’enregistrement au registre national des entreprises de moins de 3 mois.  

Le dossier complet devra être envoyé électroniquement à l’adresse : dae-bee@paris.fr avant 
le 29 avril 2024 à 12 heures.  
En cas de manifestation d’intérêt les critères permettant de retenir un exploitant seront : 

1. La qualité de l’offre de restauration et boisson, par sa diversité, et sa fraîcheur ; 
2. Compatibilité des horaires avec l’ouverture de l’équipement ; 
3. L’utilisation de produits et contenants sans plastique (ou plastique réutilisable) ;  
4. L'esthétisme du véhicule et son intégration dans le site.  

 
Publicité Préalable pour une occupation du domaine public conformément aux dispositions de 
l’article L.2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
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